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La diversité des risques
Alors que certaines personnes sont enthousiastes à l’idée de 
prendre des risques, d’autres ont peur de quitter même d’un 
millimètre leur zone de confort. Mon collègue de la rédaction 
Claudio Zemp, que j’ai le droit de citer, a tendance à prendre des 
risques en cas de doute car pour lui: «no risk, no fun».

La manière dont nous nous comportons face aux risques est 
laissée à notre libre appréciation et à notre propre responsa
bilité. Cela dépend étroitement de notre situation actuelle,  
des expériences que nous avons faites et de notre évaluation 
de l’avenir. La vie est un exercice d’équilibre perpétuel entre les 
peurs et les rêves, les dangers et les opportunités.

Une lutte synonyme d’aventure pour certains seniors, mais qui 
fait se dresser les cheveux sur la tête pour d’autres – s’ils en ont 
encore.

Pour les institutions de prévoyance également, les risques, le 
goût du risque et la capacité à prendre des risques varient selon 
la situation et l’angle sous lequel cette dernière est appréhen
dée. Vous trouverez ici l’aperçu des risques du point de vue des 
assurés.

https://vps.epas.ch/fr/
http://www.vitems.ch/
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Une autre perspective

Les risques des assurés
Le risque dépend toujours du point de vue. Alors que pour les caisses de pensions,  
c’est principalement la garantie de pouvoir verser les prestations qui figure au premier 
plan, pour les assurés actifs et les bénéficiaires de rentes, le montant des prestations  
joue un rôle important.

Les assurés sont liés à la caisse de pensions de leur em-
ployeur. Ils doivent pouvoir compter sur celle-ci pour 
 défendre au mieux leurs intérêts. Quels sont les risques 
 en courus par les assurés actifs ou les bénéficiaires de rentes 
en rapport avec leur caisse de pensions? Le tableau énumère 
quelques-uns de ces risques sous forme de mots-clés. 

Les risques concernent principalement 
les assurés actifs, car les droits des 
 bénéficiaires de rentes sont largement 
protégés par la loi en termes nominaux.

Couverture de prévoyance
La plus grande préoccupation des assu-
rés est d’être suffisamment couverts 
lors de la réalisation d’un cas de pré-
voyance. Par conséquent, du point de 
vue des assurés, des prestations insuf-
fisantes constituent le plus grand risque. 
Les prestations de risque en cas de dé-
cès et d’invalidité peuvent être définies 
en pourcentage du salaire assuré, indé-
pendamment de l’avoir de vieillesse disponible, ou se baser 
sur la rente de vieillesse assurée (avoir de vieillesse actuel 
 extrapolé à l’âge de la retraite multiplié par le taux de conver-
sion). C’est surtout dans le deuxième cas que des lacunes 
peuvent apparaître. Si l’avoir de vieillesse actuel présente  
des lacunes en raison d’une interruption de l’activité profes-
sionnelle ou d’une activité temporaire à l’étranger, la rente de 
vieillesse assurée est également plus faible en conséquence. 

De telles lacunes peuvent être comblées par des rachats dans 
la caisse de pensions.

Malgré les rachats, la couverture peut être insuffisante en rai-
son de la situation de vie, par exemple pour les concubins en 
cas de décès (uniquement la rente de partenaire de la caisse 
de pensions, mais pas les rentes de survivants de l’AVS et de 

l’assurance-accidents) ou en cas d’inva-
lidité, lorsque le partenaire non invalide 
doit réduire son taux d’activité avec une 
perte de salaire correspondante. 

Pour les personnes travaillant à temps 
partiel, la couverture est aussi souvent 
insuffisante, surtout si la déduction  
de coordination n’est pas pondérée en 
fonction du taux d’occupation. Ainsi,  
le salaire assuré avec la déduction de 
coordination LPP ne s’élève qu’à 
4275 francs pour un salaire annuel de 
30 000 francs. Les prestations assurées 
sont donc d’autant plus faibles. Si la rente 

d’invalidité correspond, selon le plan de prévoyance, à 70 % 
du salaire assuré, il en résulte une prestation de rente d’à 
peine 10 % du salaire annuel.

Options et modifications
La possibilité de choisir parmi plusieurs options comporte 
également des risques. Celui qui perçoit 100 % de sa presta-
tion de vieillesse sous forme de capital à la retraite supporte 
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” Les prestations insuffisantes  
sont le risque le plus important 

du point de vue des assurés.
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lui-même le risque de longévité et a souvent besoin 
d’une planification financière et d’un savoir-faire cor-
respondant. Ce savoir-faire est également requis pour 
prendre une décision éclairée lors du choix de la stra-
tégie de placement pour les plans 1e.

Les assurés peuvent tout au plus exercer une influen -
ce indirecte (par le biais des représentants au sein du 
conseil de fondation) sur les modifications du plan, 
par exemple une réduction du taux de conversion avec 
une réduction correspondante des prestations de 
vieillesse expectatives. Les possibilités d’influence 
sont également très limitées en cas de changement 
d’emploi ou si l’employeur renonce à sa propre caisse 
de pensions et s’affilie à une fondation collective.

Informer et conseiller
Il n’existe que peu d’obligations d’information et de 
conseil concernant les risques pour les destinataires. 
Nous en énumérons quelques-unes ci-dessous:
–  L’institution de prévoyance doit renseigner chaque 

année ses assurés, entre autres, sur leurs droits aux 
prestations, l’avoir de vieillesse et le financement. 

Sur demande, les comptes annuels ainsi que des 
 informations sur le rendement du capital, l’évolution 
du risque actuariel, la constitution de provisions et 
le degré de couverture doivent être remis aux assu-
rés (art. 86b LPP).

–  En cas de découvert, les destinataires doivent être 
informés du degré et des causes du découvert ainsi 
que des mesures prises (art. 65c al. 2 LPP).

–  En cas de versement anticipé EPL, la caisse de pen-
sions doit proposer une assurance complémentaire 
pour éviter une perte de la couverture de prévoyance 
en cas de décès ou d’invalidité ou faire office d’inter-
médiaire pour une telle assurance (art. 30c al. 4 LPP).

–  Si les assurés peuvent choisir eux-mêmes la straté-
gie de placement dans le cadre de plans 1e, la caisse 
de pensions doit les informer des différentes straté-
gies de placement ainsi que des risques et des coûts 
qui y sont liés (art. 19a al. 2 LFLP).

–  Dans le cadre de la nouvelle loi sur la protection des 
données, ils existent également des obligations d’in-
formation vis-à-vis des personnes concernées en cas 
de violation de la sécurité des données (art. 24 al. 4 
LPD).

En outre, il peut être utile que la caisse de pensions 
fournisse d’autres prestations d’information et de 
conseil. C’est notamment le cas lorsque de nombreuses 
possibilités de choix sont offertes au moment de la 
 retraite (choix de la rente ou du capital, choix de la 
rente de conjoint expectative, etc.). Certaines caisses 
de  pensions proposent à cet effet des outils en ligne 
qui permettent aux assurés de simuler eux-mêmes dif-
férents cas de prévoyance et de voir les effets sur les 
prestations. Une autre possibilité consiste à organiser 
des séances d’information pour les assurés à partir 
d’un certain âge, en guise de préparation à la retraite. 
Ils existent également des caisses de pensions qui 
 collaborent avec des prestataires de services externes 
ou qui servent d’intermédiaires pour offrir aux assurés 
des conseils complets et (idéalement) indépendants, 
qui peuvent également aller au-delà du 2e pilier. 

Domaine de risque Exemple

Prestations insuffisantes du plan  
de prévoyance

–  En cas d’invalidité ou de décès
–  Suite à un divorce
–  Lors du départ en retraite

Possibilités de choix du  
plan de prévoyance

–  Rente ou capital à la retraite
–  Choix de la stratégie de placement pour les plans 1e
–  Versement anticipé EPL
–  Choix de l’échelle de contribution

Difficultés financières de  
la caisse de pensions

–  Risque d’assainissement en cas de couverture insuffisante
–  Réduction de la prestation de sortie en cas de sortie en  

situation de liquidation partielle ou de découvert
–  Garantie des prestations en cas d’insolvabilité de la caisse de pensions par 

le fonds de garantie uniquement jusqu’à environ 1.5 fois les prestations LPP

Une protection insuffisante  
contre l'inflation

–  Perte du pouvoir d’achat des rentes
–  Rémunération d’intérêt inférieure à l’inflation

Modification du règlement de 
 prévoyance ou de l'institution de 
 prévoyance

–  Réduction du taux de conversion sans compensation ou avec  
une compensation incomplète

–  Augmentation des cotisations (sans changement des prestations)
–  Changement d’institution de prévoyance

Modification des dispositions légales –  La réforme de la LPP modifie la situation, en particulier pour  
les travailleurs à temps partiel et les bas salaires 

Gestion technique –  Mauvais calcul des prestations
–  Certificats de prévoyance erronés
–  Violations de la protection des données

Employeur –  Non-versement des cotisations patronales à la caisse de pensions
–  Réduction de la capacité d’assainissement en raison d’une forte diminution 

de l’effectif de l’employeur dans le cas d’une caisse de pensions (autonome)
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Gouvernance 

Les conseils de fondation  
doivent poser des questions
La gestion des risques est une tâche centrale du conseil de fondation. Pour pouvoir l’assumer,  
il a besoin d’échanges périodiques avec des spécialistes tels que des experts en caisses de 
 pensions, des spécialistes en placements et des experts en administration. L’expertise actuarielle  
et l’étude ALM sont des instruments de contrôle et font partie de la gestion des risques.

Le thème de la gouvernance (pour le terme, voir l’encadré) 
joue un rôle de plus en plus important pour les caisses de 
pensions depuis la réforme structurelle de 2011, il est donc 
également central pour le conseil de fondation. L’introduction 
à l’époque de l’art. 51a LPP a promu de fait le conseil de 
 fondation à la position d’un conseil d’administration, puisqu’il  
est responsable de la définition des objectifs et principes 
 stratégiques. 

Les experts et le conseil de fondation doivent 
 évaluer et gérer les risques
Pour que cette responsabilité puisse être assumée par le 
conseil de fondation, une gestion efficace sous une bonne 
gouvernance doit identifier les risques à un stade précoce. 
Une gestion axée sur les risques englobe tous les domaines 
essentiels, tels qu’ils sont typiquement compris dans les 
 systèmes de contrôle interne (SCI). Souvent, un SCI est plutôt 
utilisé comme un simple instrument de contrôle et non comme 
un instrument de gestion des risques. 

Du point de vue des experts, il est recommandé d’évaluer 
 notamment les domaines du financement (cotisations), des 

placements ainsi que des obligations (promesses de presta-
tions) dans une perspective de risque et de mettre ces don-
nées à la disposition du conseil de fondation pour la gestion 
des risques. Cela présuppose que l’on sache clairement com-
ment et à quelle fréquence les risques doivent être mesurés  
et quand des adaptations de prestations, des interventions 
tactiques ou stratégiques du conseil de fondation sont néces-
saires. 

Extension du SCI aux risques réglementaires et 
 juridiques
La condition de base d’une bonne gouvernance et donc d’une 
gestion des risques intacte est la mise en œuvre des principes 
essentiels d’indépendance (art. 40 OPP 2), de transparence 
(art. 48 b-e OPP 2), d’intégrité et de loyauté (art. 48 f-l OPP 2) 
de toutes les personnes responsables. En outre, les risques 
réglementaires et juridiques devraient être régulièrement 
examinés dans le SCI et les processus adaptés ou étendus en 
conséquence. A titre d’exemple actuel, il convient de men-
tionner la révision totale de la loi sur la protection des données 
(LPD) et l’ordonnance sur la protection des données (OPD) au 
1er septembre 2023. 
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Expertise actuarielle 
L’évaluation du financement est la tâche de l’expert en prévoyance profes-
sionnelle. Il est essentiel dans ce contexte qu’une analyse des bénéfices 
et des pertes dans l’expertise actuarielle fournisse des informations sur 
les éventuelles sources systématiques de bénéfices ou de pertes. Les 
recomman dations de l’expert devraient être mises en œuvre rapidement 
par le conseil de fondation afin d’éviter des déséquilibres de financement 
importants entre les communautés solidaires. Les déséquilibres systé-
matiques peuvent être réduits en adaptant les paramètres (p. ex. les taux 
de conversion) ou également par un modèle de participation approprié. 

Gestion périodique de l’actif et du passif
L’interdépendance entre la sécurité et la répartition des risques fait en 
outre l’objet de l’art. 50 OPP 2. Il faut notamment mentionner que l’éva-
luation de la sécurité de la réalisation des buts de prévoyance doit se 
faire en appréciant l’ensemble des actifs et des passifs ainsi que la struc-
ture et l’évolution attendue de l’effectif des assurés. En outre, l’institution 
de prévoyance doit choisir, gérer et surveiller soigneusement ses place-
ments. 

Le législateur impose ainsi implicitement au conseil de fondation une 
étude ALM périodique pour remplir son devoir de diligence, notamment 
en ce qui concerne la définition ou l’adaptation d’une stratégie de place-
ment. 

Il est important de noter que seule une évolution de l’effectif des assurés 
calculée de manière dynamique dans une étude ALM permet de vérifier 
qu’il y a une harmonisation suffisante entre les placements, la capacité de 
risque et les engagements sur la période stratégique. 

Dans ce contexte, le conseil de fondation doit également décider si les 
risques doivent être mesurés de manière économique ou statutaire et 
quels intervalles. Quelles sont les solidarités au sein de l’effectif des 
 assurés en ce qui concerne les risques et leur financement et qu’est-ce 
qui peut ou devrait être réassuré?

L’évaluation des principaux risques actuariels, démographiques et de 
marché financier devrait être intégrée, avec la méthodologie et l’actualité 
choisies, dans le SCI qui présente de manière transparente au conseil de 
fondation la situation actuelle de la caisse de pensions et devrait servir 
de base aux décisions. 

Formation de base et continue 
Pour que la gouvernance ne devienne pas une simple profession de foi,  
mais soit vécue activement et mise en œuvre comme une véritable base  
de décision, un processus de discussion et de formation continue est 
 nécessaire.

Dans ce contexte, des questions doivent être posées par le conseil de 
fon dation, non seulement pour combler les lacunes de connaissances, 
mais aussi pour mettre les spécialistes au défi de justifier leurs déclara-
tions et leurs  recommandations. Dans le cadre de la formation continue, 
les contextes et les développements existants et nouveaux doivent être 
expliqués et évalués de manière transparente. Le conseil de fondation 
peut alors prendre ses dé cisions en étant informé de manière optimale  
et en temps réel, tout en restant toujours conscient des risques et des 
 opportunités. 

Gouvernance
Le terme de gouvernance est utilisé en relation avec la gestion d’États, de communes,  
d’administrations ou d’autres organisations. Ce terme apparaît dans de nombreux 
 domaines de la politique, de l’économie et de la  société, notamment dans le domaine de  
la prévoyance professionnelle. Par gouvernance, on entend un système de règles et de 
coordination qui favorise une action socialement responsable dans la gestion et l’adminis-
tration. Des principes tels que l’obligation de rendre compte, la respon sabilité, l’équité  
et la transparence des structures et des processus en sont des éléments essentiels. Pour 
l’organe suprême d’une fondation, en gé néral le conseil de fondation, la ligne directrice 
 suprême est donc l’intérêt des assurés, dans le respect du devoir de diligence fiduciaire.
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L’univers de la prévoyance en 2000 caractères

Les coûts
Quel est le coût du 2e pilier? Fait amusant: la réponse à cette question 
philosophique est assez précise. Car depuis une bonne décennie,  
les caisses de pensions (CP) doivent indiquer tous les points de coûts 
pertinents dans leurs comptes annuels. Depuis, les spécialistes de  
la prévoyance professionnelle sont d’accord sur le fait que la vérité 
quasi absolue des coûts est assurée. 

Retards statistiques

Pour mesurer tous les coûts, il faut toutefois faire quelques calculs. 
Concrètement, il s’agit de trois postes de coûts pertinents: les coûts 
administratifs effectifs des CP, les coûts externes de gestion de la 
fortune, ainsi que les primes de coûts résultant de la réassurance  
de prestations de prévoyance auprès d’assureurs-vie. Selon Adam 
Riese, tous ces coûts se sont élevés à 8146 millions de francs en 2021. 
Par assuré et par an, cela correspond à un montant de 1426 francs 
ou, en pourcentage, à 0.62 % de la fortune gérée dans le 2e pilier.  
Les chiffres plus récents ne sont malheureusement pas publics car la 
statistique CP de la Confédération est toujours publiée avec un peu 
de retard. 

Est-ce beaucoup ou peu?

Par rapport à l’AVS, qui fonctionne avec le système de répartition, 
ces coûts sont élevés. Mais les systèmes sont difficilement compara-
bles. Le fonds AVS présente un ratio de coûts de 0.2 %, la fortune est 
donc gérée de façon plus avantageuse que pour les CP (la moyenne 
est ici de 0.5 %). Les coûts de mise en œuvre de l’AVS (correspondant 
aux coûts administratifs de la CP) sont supportés par les caisses de 
compensation. Des chiffres précis font défaut. Le 3e pilier est nette-
ment plus cher car la gestion des capitaux d’épargne 3a coûte pres-
que 1.1%. Ont tendance à être encore plus chères les petites fortu-
nes gérées de manière privée, mais la transparence sur les coûts est 
ici aussi faible. 

Tout est clair? Dans les débats politiques sur les coûts, on critique 
parfois le manque de chiffres comparatifs pour savoir, en tant 
 qu’assurés, si l’argent est investi de manière avantageuse ou coû-
teuse dans la CP. Jusqu’à présent, il ne reste plus qu’à analyser le 
rapport de gestion, la rémunération annuelle du capital d’épargne 
restant la valeur la plus pertinente pour les assurés. 



Principes en matière
d’investissement durable

24 mai 2022

Performance et réduction des risques

Respect des normes internationales

Réduction des énergies fossiles et des 
émissions de CO2

Les principes de l’administration de la fortune sont définis à 

l’article 71 de la loi sur la prévoyance professionnelle (LPP). 

« Les institutions de prévoyance administreront leur fortune de 

manière à garantir la sécurité des placements, un rendement 

raisonnable, une répartition appropriée des risques et la 

couverture des besoins prévisibles de liquidités ». 

La finance durable représente non seulement un moyen de 

faire évoluer la société, mais aussi une importante source de 

performance et de réduction des risques. Il s’agit toutefois d’éviter 

les pièges de l’idéologie en restant pragmatique. Conscient 

de sa responsabilité en tant qu’investisseur institutionnel et de 

ses obligations légales, le comité d’investissement du Centre 

Patronal tient compte des critères environnementaux, sociaux et 

de gouvernance (ESG) dans sa stratégie de gestion des avoirs de 

toutes les institutions dont elle gère la fortune. 

Le comité aligne ses investissements avec les normes 

internationales en vigueur, notamment les accords de Paris, et 

s’attache à l’amélioration du profil de son portefeuille afin de 

contribuer à une économie et à une société durable à long terme.

Il s’agit notamment de réduire de manière significative 

l’exposition des investissements à l’extraction d’énergies 

fossiles et les émissions de CO
2
. Le comité vise à respecter 

les objectifs du Target Setting Protocol (TSP) de la Net-Zero 

Asset Owner Alliance.

Convictions du comité d’investissement

http://www.vitems.ch/


Attention particulière dans  
l’immobilier direct

Intégration systématique de la dimension 
de durabilité dans les décisions

Investissement dans la microfinance et 
l’infrastructure d’impact

Pour renforcer l’influence des investisseurs 
institutionnels sur le management des 
grandes sociétés, le comité d’investisse-
ment a rejoint l’Ethos Engagement Pool 

Suisse et International. 

Afin d’atteindre ces objectifs,  
le comité intègre les 4 axes suivants :

I. Exclusions

L’exclusion doit rester l’exception. Sont exclues les entreprises 

dont l’activité dans les secteurs de la pornographie, des 

armes de destruction massive, les bombes à sous-munition 

et mines anti-personnel, la corruption et les trafics en tous 

genres, représente une part importante du chiffre d’affaires.

Lors de chaque prise de décision et avant l’exécution de 

transactions, tant boursières qu’immobilières, les analyses 

ESG et les notations sont systématiquement évaluées 

et considérées. Le comité peut décider de l’exclusion de 

positions de son univers d’investissement pour des questions 

éthiques ou morales, tant que l’intérêt financier sur le long 

terme est préservé.

Pour les placements directs, intégration systématique de la 

dimension ESG dans les décisions, sans en faire un critère 

exclusif.

Dans le cadre des placements indirects, le comité 

d’investissement privilégie les véhicules collectifs qui 

incluent une dimension de durabilité dans leur processus de 

placement, tout en s’assurant, dans la mesure du possible, de 

la pertinence des critères appliqués.

Éléments opérationnels Dans les secteurs à risques ou controversés, le comité 

d’investissement n’exclut par principe aucune industrie 

ou secteur économique dont l’activité est légale, utile à 

l’économie et rentable. Il privilégie l’accompagnement des 

entreprises qui s’engagent dans des démarches de transition 

ayant un impact positif sur les enjeux et les problématiques 

environnementales, sociétales ou de gouvernance. Afin de 

minimiser les risques ESG du secteur en question, le comité 

favorise l’approche dite « best in class » (le meilleur de 

sa catégorie) pour la sélection des titres ou des véhicules 

d’investissement, tout en considérant les efforts engagés.

II. Engagement actionnarial

Le comité applique rigoureusement une politique formelle de 

vote. Il reçoit les analyses transmises par la Fondation Ethos 

et en tient compte en exerçant ses droits lors des assemblées 

générales des entreprises suisses cotées en bourse. En 

prenant systématiquement part à chaque votation, il compte 

sensibiliser et influencer les dirigeants des sociétés afin qu’ils 

améliorent leurs pratiques en matière de durabilité. 

Le dialogue proactif et constructif instauré entre les parties 

prenantes incite les entreprises à appliquer de meilleures 

pratiques et à améliorer leur politique en matière de 

gouvernance et par conséquent de durabilité.

III. Reporting

Sur une base régulière, tous les investissements sont analysés 

de manière méthodique et rigoureuse et nous produisons un 

rapport détaillé en matière de durabilité. Les informations 

relatives à l’empreinte carbone et à la température ainsi 

les placements controversés sont traités avec un degré de 

granularité élevé. Enfin une note globale permet de mesurer 

l’évolution et l’amélioration du score ESG. 

IV. Audit
L’entier du portefeuille est régulièrement soumis à un audit 

externe neutre et indépendant afin de vérifier que le contenu 

des portefeuilles respecte les critères ESG fixés. Les rapports 

de ces analyses sont communiqués de manière transparente 

permettant de suivre l’évolution des résultats dans un but 

d’amélioration. 

Le Centre Patronal applique ces principes dans la gestion 
de la fortune des institutions de prévoyance sous mandat 
(Fonds inter professionnel de prévoyance - FIP, vitems, 
Fonds de prévoyance des garages vaudois, Fonds de 
prévoyance du Centre Patronal et Fonds de prévoyance 
de la Société vaudoise de pharmacie) ainsi que pour ses 
propres activités.

Un vif intérêt est porté sur les investissements thématiques 

durables. La microfinance ainsi que l’infrastructure d’impact 

font également partie de l’allocation d’actifs.

Pour les acquisitions immobilières, les constructions et 

les rénovations, une attention particulière est portée à la 

durabilité, aux énergies renouvelables et à l’isolation. Les 

normes telles que Minergie ou autres sont privilégiées, 

tout en restant attentif à l’aspect économique. Le comité 

d’investissement établit un plan de rénovation quinquennal 

et privilégie les entreprises proches du lieu du chantier visé, 

en évitant la sous-traitance dans la mesure du possible.

http://www.vitems.ch/
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Élections nationales

Les partis du centre continuent de faire pencher  
la balance

Lors des élections nationales, le camp bourgeois a enregistré 
des gains au détriment des Verts. Dans la dernière question  
du mois, nous voulions savoir si cela avait des répercussions 
sur la politique sociale. 38.7 % des participants au sondage ne 
s’attendent à aucun effet, car les partis du centre continuent 
de faire pencher la balance. 33.9 % estiment que c’est toujours 
le peuple qui décide en fin de compte des orientations im-
portantes dans les urnes. Une minorité de 27.4 % affirme  
que l’accent se déplace vers le financement des assurances 
 sociales. 

■■   Oui, l’accent se déplace désormais vers  
le financement des services sociaux.

■■   Non, les partis du centre restent le moteur 
sur les balances.

■■   En fin de compte, ce sont toujours les personnes  
présentes aux urnes qui décident des décisions importantes.

QUESTION DU MOIS

Participez à la nouvelle question du mois:
Que souhaitez-vous pour l’année de la prévoyance 2024?

VOTEZ >

Taux minimal 1

Le Conseil fédéral relève le taux  
à 1.25 %

Le Conseil fédéral relève le taux d’intérêt minimal 
de la prévoyance professionnelle de 0.25 point  
à compter de janvier 2024. Ce taux détermine 
l’intérêt minimal auquel doivent être rémunérés 
les avoirs de vieillesse du régime obligatoire 
conformément à la loi fédérale sur la prévoyance 
professionnelle (LPP).

Taux minimal 2

Réactions diverses des associations

L’Union syndicale suisse (USS) juge le taux d’inté-
rêt de 1.25 % trop bas, car il se situe nettement 
au-dessous de l’actuelle inflation. Le capital 
vieillesse des assurés continue ainsi à perdre de 
la valeur et le revirement à la hausse des taux 
d’intérêt n’a aucun effet pour les salariés. L’As-
sociation Suisse d’Assurances (ASA) estime que 
le relèvement est objectivement injustifié. De 
son point de vue, le taux d’intérêt minimal LPP 
est beaucoup trop élevé depuis des années, 
surtout combiné au niveau excessif du taux de 
conversion minimal LPP. A défaut de maintenir  
le taux actuel, une réduction aurait été selon  
elle plus appropriée. Même son de cloche du 
côté de l’Union patronale suisse, qui regrette ce 
relè vement.

ICC

La CHS PP maintient ses communications  
et invite à mener des échanges

Le 25 septembre 2023, la CHS PP a publié les communications C-02/2023 
«Amélioration des prestations des institutions collectives ou communes 
selon l’art. 46 OPP 2». Dans la foulée de la publication, diverses associations 
ont critiqué la nouvelle limite supérieure pour la rémunération des avoirs 
de vieillesse et ont réclamé le retrait des communications. La CHS PP a 
examiné les critiques des associations et décidé de ne pas retirer les com-
munications. Elle a toutefois invité l’ASIP, interpension, la Communauté 
d’intérêts des institutions de prévoyance autonomes collectives et com-
munes, PK-Netz ainsi que la Chambre suisse des experts en caisses de 
pensions (CSEP) à mener des échanges en commun.

Degré de couverture

La reprise subit un revers

La reprise continue des taux de couverture estimés des institutions de 
prévoyance suisses (IP) a subi un revers au 3e trimestre 2023. Le nombre 
d’institutions de prévoyance de droit privé avec un degré de couverture 
supérieur à 115 % a reculé à 41 % à fin septembre (trimestre précédent: 
45.6 %), alors que celui des caisses de droit public à capitalisation totale,  
les plus fortes financièrement, est resté inchangé à 13.5 %. 1.6 % des 
caisses de droit privé (trimestre précédent: 1.3 %) sont en découvert, de 
même que 8.1 % (trimestre précédent: 8.1 %) des caisses de droit public à 
capitalisation totale et 88.9 % (trimestre précédent: 88.9 %) des caisses de 
droit public à capitalisation partielle. Tels sont les résultats du moniteur  
des caisses de pension de Swisscanto. Au 3e trimestre, les IP recensées ont 
réalisé un rendement pondéré en fonction de la fortune estimé à –0.5 %.  
Le rendement total a diminué à 3.6 % pendant l’année en cours.

LPP obligatoire

Adaptation des rentes de 
survivants et d’invalidité à 
l’évolution des prix

Au 1er janvier 2024, les rentes de 
survivants et d’invalidité de la 
pré voyance professionnelle obli-
gatoire qui ont pris naissance en 
2020 seront adaptées pour la pre - 
mière fois à l’évolution des prix, 
indique l’Office fédéral des assu-
rances sociales (OFAS). Le taux 
d’adaptation est de 6 %. Il est cal- 
culé sur la base des indices des 
prix à la consommation de septem- 
bre 2020 et de septembre 2023. 
Comme les rentes de l’AVS ne seront 
pas adaptées en 2024, il n’y a pas 
d’adaptation subséquente des 
rentes de survivants et d’invalidité. 
Ainsi, pour celles qui ont pris nais- 
sance avant 2020, il faut attendre  
la prochaine adaptation des rentes 
de l’AVS, soit au plus tôt au 1er jan - 
vier 2025.

   OFAS

27.4 %

38.7 %

33.9 %

https://vps.epas.ch/fr/nos-revues-en-un-coup-doeil/prevoyance-professionnelle-suisse/question-du-mois
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiques-conseil-federal.msg-id-98420.html
https://www.uss.ch/themes/politique-sociale/detail/la-valeur-des-avoirs-de-vieillesse-des-salarie-e-s-continue-a-diminuer-taux-minimal-2024
https://www.svv.ch/fr/taux-dinteret-minimal-lpp-un-relevement-objectivement-injustifie?utm_source=hs_email&utm_medium=email&utm_content=78168202&_hsenc=p2ANqtz-_tDdx6v8jJWpVT3lCcpDZunEnZ5Xo_vZX0WzGFIURPdOOvygtIVtL2TnPvRXQv1RcWMNrrLlnm4UaRtqJJHMpsLV_SyA
https://www.arbeitgeber.ch/fr/politique-sociale/prevoyance-vieillesse/le-conseil-federal-augmente-le-taux-dinteret-minimal-lpp-une-decision-regrettable/
https://www.oak-bv.admin.ch/inhalte/Regulierung/Mitteilungen/fr/022023_Communications_Amelioration_prestations_institutions_de_prevoyance_collectives_ou_communes_selon_art._46_OPP_2.pdf
https://www.zkb.ch/de/unternehmen/asset-management/vorsorge/pensionskassen-monitor.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-98276.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-98276.html
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Etre riche n’est pas une fatalité,  
pense l’héritière Marlene Engelhorn, qui est 
née dans une famille très riche. Elle est la 
co-fondatrice de l’initiative «tax  me now», 
un regroupement de personnes fortunées 
qui s’engagent pour la justice fiscale. Per-
sonne ne doit mourir dans l’abondance. Pour 
Mme. Engelhorn, le fait que travailler rend 
riche est une promesse vide de sens. Elle se 
demande pourquoi il existe un seuil de pau-
vreté mais pas un seuil de richesse. 

«Manger d’abord!» Une jeune généra-
tion en quête de sens ne peut pas changer 
cette priorité fondamentale des aspirations 
humaines, explique le psychologue d’en-
treprise Christian Fichter. Cela s’explique 
probablement par l’actualité, encore plus 
sombre que d’habitude. Toutefois: sans 
sens, rien ne va sur le long terme. Les gens 
traversent alors une crise existentielle et 
deviennent dépressifs. Tout l’argent du 
monde ne sert alors à rien. L’«University of 
Illinois at Urbana-Champaign» a mené des 
études sur le sens au travail et a interrogé 
4000 personnes. Placées devant le choix 
entre un travail mieux rémunéré faisant peu 
de sens et un poste moins bien payé mais 
faisant beaucoup de sens, quasiment toutes 
les personnes sondées ont opté pour le 
salaire plus élevé. Dans une enquête du 
journal 20 Minutes également, de nombreux 
lecteurs et lectrices ont indiqué qu’ils opte-
raient pour un travail mieux payé. 

S’enrichir grâce à une faille, tel était le 
conseil inutile de Sven Epiney. «UBS poursuit 
en justice Sven Epiney pour ses conseils sur 
la manière dont chaque habitant de Suisse 
peut devenir plus riche.» Le faux site Internet 

qui le dit ressemble presque à celui de la 
SRF. Il est dit que l’interview a dû être inter-
rompue parce que l’UBS a appelé après  
que Sven Epiney ait ébruité un secret. Ainsi 
Epiney aurait révélé quelque chose sur 
«... une faille que tout financier digne de ce 
nom connaît». S’ensuit une interview écrite 
dans un allemand hésitant, qui est sensée 
montrer ce qu’Epiney a précisément di-
vulgué et qui invite à investir 250 francs:  
«Utilisez le lien fourni par Sven Epiney.»

Un retraité s’est montré encore plus  
bête que ceux qui espéraient tirer profit  
de la faille d’Epiney. Tout d’abord, il a perdu 
160 000 francs via un site Internet de tra - 
ding. Après qu’un inconnu lui ait fait miroi- 
ter qu’il pourrait récupérer l’argent perdu, 
 il a investi 376 710.36 en cryptomonnaies,  
ce qui a entraîné une perte totale. Entre  
le 1er novembre 2021 et le 31 janvier 2022,  
il a de nouveau été contacté concernant une 
supposée possibilité de recouvrer l’argent 
perdu. A l’instigation d’une personne in-
connue qui a prétendu être membre de 
l’administration britannique, le retraité a 
effectué des versements d’une valeur d’en-
viron 485 063 francs sur différentes plates-
formes de cryptomonnaies auxquelles il  
n’a plus eu accès ensuite. Une fois l’argent 
envolé, il a demandé des prestations com-
plémentaires. Celles-ci lui ont été refusées 
jusqu’au Tribunal fédéral.

1er et 2e pilier

Les modifications entreront  
en vigueur le 1er janvier 2024

Le projet de modernisation de la surveillance dans  
le 1er pilier et d’optimisation dans le 2e pilier vise à 
renforcer et à moderniser l’activité de surveillance 
exercée sur les organes d’exécution. Les modifica-
tions d’ordonnances apportent les précisions néces-
saires à la concrétisation des nouvelles dispositions 
légales. Elles ont fait l'objet d'une consultation. Le 
Conseil fédéral a pris connaissance des résultats de 
la consultation, adopté les modifications d'ordon-
nances et fixé l’entrée en vigueur des modifications 
de la loi et des dispositions d’exécution au 1er janvier 
2024.

Frais de gestion de la fortune

Hausse depuis 2020

L’évaluation spéciale actuelle de l’étude de Swiss-
canto sur les caisses de pensions suisses montre  
que les frais de gestion de la fortune ont augmenté 
depuis 2020. Ils affichent en effet une progression 
de 0.48 % à 0.54 % sur les cinq dernières années  
(de 2018 à 2022), avec toutefois un recul en 2019 
(0.45 %) et 2020 (0.46 %) par rapport à 2018. En 
2022, la dispersion des frais de gestion de la fortune 
était nettement plus importante que les années 
précédentes, avec une fourchette entre 0.14 % et 
1.23 %. Les grandes institutions de prévoyance avec 
une fortune supérieure à 500 mios de francs ont vu 
leurs frais particulièrement augmenter entre 2021  
et 2022 – de 0.48 % à 0.56 %. La hausse a atteint  
huit points de base dans les grandes caisses contre 
deux points de base dans les petites caisses avec  
une fortune de prévoyance inférieure à 500 millions 
(2022: 0.51 % vs. 2021: 0.49 %). Les caisses les plus 
performantes s’acquittent de frais de gestion de la 
fortune plus élevés. Toutefois, le rendement net 
après déduction de tous les frais du meilleur dixième 
s’élève à 3.7 % par an sur cinq ans – le dixième le 
moins performant ayant obtenu 0.2 % par an malgré 
des frais de gestion de fortune plus faibles.

https://www.workzeitung.ch/2023/11/marlene-engelhorn-millionenerbin-will-hoehere-steuern/
https://www.20min.ch/story/mehr-lohn-oder-mehr-sinn-fast-alle-entscheiden-sich-fuer-das-geld-525339657815
https://www.nau.ch/news/schweiz/srf-fake-schawinski-epiney-sollen-schweizer-in-falle-locken-66644359
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=Urteil+9C_355%2F2023&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F07-09-2023-9C_355-2023&number_of_ranks=105596
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-98819.html
https://www.zkb.ch/de/ueber-uns/medien/medienmitteilungen/2023/pensionskassen-vermoegensverwaltungskosten.html
https://www.zkb.ch/de/ueber-uns/medien/medienmitteilungen/2023/pensionskassen-vermoegensverwaltungskosten.html
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Aperçu des thèmes
Le numéro de février

aura pour thème
«l’année de prévoyance 2024».

Caricature du mois

Les frais d’administration des caisses de pension en ligne de mire 
«Coûts du 2e pilier» «?» «Oh!...»

Performance

Les actions ont faibli en octobre

Les caisses de pensions de l’échantillon UBS ont 
enregistré en octobre une performance moyenne de 
–1.4 % après déduction des frais. Le rendement est  
de 1.1 % depuis le début de l’année et le rendement 
annualisé se monte à 2.8 % depuis le début des me-
sures en 2006. Le mois dernier, l’écart de performance 
de toutes les caisses de pensions était de 3.3 points  
de pourcentage. En octobre, les actions suisses et 
mondiales ont connu un recul de 5.2 % et 3.7 %. Les 
obligations en monnaies étrangères ont également 
cédé du terrain. Seules les catégories des obligations 
Suisse et des Hedge Funds ont dégagé un rendement 
positif. A l’échelle mondiale, les actions et les obliga-
tions se sont affaiblies en réaction à la guerre entre  
le Hamas et Israël. Le conflit a éga lement entraîné une 
augmentation de la demande de devises refuges 
conventionnelles, ce qui a accru la pression à la hausse 
sur le franc suisse.

Performance

Un mois d’octobre négatif

En octobre, l’indice Credit Suisse des caisses de pension suisses  
a reculé de –3.2 points, soit –1.6 %. Son évolution depuis le début 
de l’année s’élève donc à 1.1 %. Au 31 octobre, l’indice s’établit à 
190.7 points sur une base de 100 points au début de l’année 2000. 
La majeure partie de l’évolution négative en octobre est impu-
table aux actions. Le rendement annualisé de l’indice des caisses 
de pensions suisses (depuis le 1er janvier 2000) se monte à 2.7 % 
au 31 octobre.

Prix à la consommation

Hausse de 0.1 % en octobre

En octobre 2023, l’indice des prix à la consommation (IPC) a 
augmenté de 0.1 % par rapport au mois précédent, pour s’établir  
à 106.4 points (décembre 2020 = 100). Par rapport au mois cor-
respondant de l’année précédente, le renchérissement s’est 
chiffré à +1.7 %. Ces chiffres ont été établis par l’Office fédéral de 
la statistique (OFS).

https://www.ubs.com/microsites/focus/fr/markets/2022/pension-fund-performance.html
https://www.credit-suisse.com/ch/fr/clients-entreprises/investisseurs-institutionnels/indice-des-caisses-de-pension.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-98424.html


Prévoyance professionnelle
Introduction

Cours de prévoyance 
professionnelle
Les modules de formation

28 février, 6/13/20/27 mars 2024, Paudex

Grâce à des spécialistes renommés de la prévoyance professionnelle, 

vps.epas est en mesure de proposer le cours d’introduction à la 

prévoyance professionnelle spécialement destiné aux membres 

des conseils de fondation et autres personnes intéressées. 

La formation de base dure cinq jours. Les modules peuvent également 

être suivis à la carte.

Mercredi 28 février 2024

Module 1
Conditions-cadres, bases légales 
et conseil de fondation
Yves-Marie Hostettler 

Mercredi 6 mars 2024

Module 2
Personnes et prestations assurées 
et fiscalité
Yves-Marie Hostettler, Isabelle Amschwand

Mercredi 13 mars 2024

Module 3
Notions actuarielles
Michèle Mottu Stella, Simon Jacquier

Mercredi 20 mars 2024

Module 4
Placement de la fortune
Francis Bouvier, Gilbert Hellegouarch, 

Christian Caperos, Kevin Freire

Mercredi 27 mars 2024

Module 5
Actualités, comptabilité, révision 
et communication
Stefanie Ajilian, Guy Chervet, Laurent Pittet, 

Yves-Marie Hostettler

Lieu
Centre Patronal, 
Route du Lac 2, 
1094 Paudex

Heure
Cours complet: 5 jours, 
08h30 – 16h30

Coûts, credit points et
inscription sur vps.epas.ch

Renseignements 
Team Academy
+41 (0)41 317 07 07
academy@vps.epas.ch
vps.epas.ch

Credit PointsCo-organisateur 

Vous trouverez de plus amples 
informations sur vps.epas.ch. 
Sous réserve de modifications 
du programme.

https://vps.epas.ch/fr/formation-initiale-et-continue/bases/cours-de-prevoyance-professionelle
https://www.fpvs.ch/de/ueber-uns/
https://www.stiftungeigenverantwortung.ch/fr/points-de-credit/?noredirect=fr_FR
https://www.asip.ch/fr/
mailto:academy%40vps.epas.ch?subject=FocusPr%C3%A9voyance2023
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